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INTRODUCTION



6Introduction

fig. 1 : localisation de Caylus
(Source : carte IGN : Géoportail ; DAO : Eric CHABANNE)

fig. 2 : plan annoté du village, phasage proposé dans Loncan et al. 1993
(Fond de carte : Cadastre de 1836, A.D.82, 3 P 2340 ; DAO : Eric CHABANNE)

Vignal

Bourguet neuf
Saliège

XIIe siècle

XIIIe - XIVe siècles

XVIIIe siècle

XIXe siècle

Tracé de l’enceinte 
détruite

50m0

Quartier
du Trou

0 500m
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2. MÉTHODES ET SOURCES



82. Méthodes et sources

fig. 3 : délimitation de la zone d’études de bâti et numérotation des façades
(Fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

fig. 4 : relevé des façades de la rue Droite (façades transversales relevées en rouge)
(Relevé et DAO : Eric CHABANNE)

I5 I6 I7 I8

I5_1

I5_2

I6_1
I6_2

I7_1

I7_2

I8_1

rue Droite

rue du Com
m

andant Alibert

rue du Chapelier

rue de l’H
ôtel

im
passe de l’Abattoir

im
passe Prestat

10m0

2.1 L’archéologie du bâti



92. Méthodes et sources

fig. 5 : schéma de la méthode de projection à la station totale
(DAO : Eric CHABANNE)

fig. 6 : plan du quartier de la Saliège
(Fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

50m0

2.1 L’archéologie du bâti



102. Méthodes et sources

fig. 7 : exemple de fiche d’entité architecturale
(DAO : Eric CHABANNE)

Fiche E.A.
Entité Architecturale

XXX 00

Nom d'EA Interprétation
11/05/2020créée le :

Façade
Cay_I0 Porte en arc brisé / Fenêtre à

croisée / Jour oblong ...
_

Ouverture / Equipt...

Type

Porte / Fenêtre ...

Description de l'entité architecturale reprenant de
manière synthétique les éléments de preuves permettant
d'interpréter la datation.

Description

Illustrations

en place remploi indéter.

Contexte

...e siècle

Date stylistique

Sous-type

...e siècle

Date en contexte Localisation

Rue Droite

I5 I6 I7 I8

0, 00 m
0, 00 m

Dimensions

L :
H :

Ébauche
Taille layée
Taille brettelée
Taille ciselée
Ciselure relevée
Taille bouchardée
Finition, ravalement
Indéterminé

Taille

2.1 L’archéologie du bâti



112. Méthodes et sources

fig. 8 : cadastre de 1836 vectorisé
(Source : A.D.82, 3P 2340 ; DAO : Eric CHABANNE)

50
m

0

2.3. Documents d’archives
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fig. 9 : deux versions du plan de Trudaine, vers 1750
(ASTOUL G., 2010)

2. Méthodes et sources
2.3. Documents d’archives



132. Méthodes et sources

fig. 10 : plan visuel de 1780 et détail
(Source : A.D.82, 3E 262)

2.3. Documents d’archives



142. Méthodes et sources

fig. 11 : extrait du compoix de 1656
(Source : A.C Caylus, CC7, fol. 127)

2.3. Documents d’archives
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fig. 12 : restitution partielle et hypothétique du parcellaire de la Saliège (XVIIe-XVIIIe s.)
(Source : A.C Caylus, CC7, CC8, CC9)

Compoix CC9, 1787

Compoix CC8, 1679

Compoix CC7, 1656

fig. 13 : percée effectuée pour l’aménagement de l’avenue du 8 mai 1945 
(Source : A.D.82, 3P 2340 et cadastre.gouv.fr ; SIG et DAO : Eric CHABANNE)

2. Méthodes et sources

50m0

50m0

2.3. Documents d’archives

Mention avérée

Mention non-trouvée
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3. 
LES MAISONS DE CAYLUS



173. Les maisons de Caylus

fig. 14 : présentation de l’îlot I8
(Relevés et DAO : Eric CHABANNE)

Élévation occidentale 
(vue de la rue du Commandant Alibert)

Élévation méridionale
(vue de la rue Droite)

Élévation orientale non-relevée

îlot I8

Ouest Est

0 10m

3.1. Cadre de présentation



183. Les maisons de Caylus

fig. 15 : Relevé I8_1 et numérotation des USC

3.1. Cadre de présentation



193. Les maisons de Caylus

fig. 16 : Diagramme phasé simplifié de la façade I8_1

3.1. Cadre de présentation



203. Les maisons de Caylus

fig. 17 : Relevé phasé de la façade I8_1

3.1. Cadre de présentation



213. Les maisons de Caylus

fig. 18 : présentation de l’îlot I7
(Relevés et DAO : Eric CHABANNE)

Élévation occidentale 
(vue de la rue du Chapelier)

Élévation méridionale
(vue de la rue Droite)

îlot I7

Élévation orientale 
(vue de la rue du Commandant Alibert)

0 10m

0 5m

0 5m

0 5m

Ouest Est

3.1. Cadre de présentation



223. Les maisons de Caylus

fig. 19 : Relevé I7_2 et numérotation des USC

3.1. Cadre de présentation



233. Les maisons de Caylus

fig. 20 : Diagramme phasé simplifié de la façade I7_2

3.1. Cadre de présentation



243. Les maisons de Caylus

fig. 21 : Relevé phasé de la façade I7_2

3.1. Cadre de présentation



253. Les maisons de Caylus

fig. 22 : Relevé I7_1 et numérotation des USC

3.1. Cadre de présentation



263. Les maisons de Caylus

fig. 23 : Diagramme phasé simplifié de la façade I7_1

3.1. Cadre de présentation



273. Les maisons de Caylus

fig. 24 : Relevé phasé de la façade I7_1

3.1. Cadre de présentation



283. Les maisons de Caylus

fig. 25 : présentation de l’îlot I6
(Relevés et DAO : Eric CHABANNE)

Élévation occidentale 
(vue de l’impasse de l’Abattoir)

Élévation méridionale
(vue de la rue Droite)

îlot I6

Élévation orientale 
(vue de la rue du Chapelier)
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Ouest Est

3.1. Cadre de présentation



293. Les maisons de Caylus

fig. 26 : Relevé I6_2 et numérotation des USC

3.1. Cadre de présentation



303. Les maisons de Caylus

fig. 27 : Diagramme phasé simplifié de la façade I6_2

3.1. Cadre de présentation



313. Les maisons de Caylus

fig. 28 : Relevé phasé de la façade I6_2

3.1. Cadre de présentation



323. Les maisons de Caylus

fig. 29 : Relevé I6_1 et numérotation des USC

3.1. Cadre de présentation



333. Les maisons de Caylus

fig. 30 : Diagramme phasé simplifié de la façade I6_1

3.1. Cadre de présentation



343. Les maisons de Caylus

fig. 31 : Relevé phasé de la façade I6_1

3.1. Cadre de présentation



353. Les maisons de Caylus

fig. 32 : présentation de l’îlot I5
(Relevés et DAO : Eric CHABANNE)

Élévation occidentale 
(vue de la rue de l’Hôtel)

Élévation méridionale
(vue de la rue Droite)

îlot I5

Élévation orientale 
(vue de l’impasse de l’Abattoir)
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3.1. Cadre de présentation



363. Les maisons de Caylus

fig. 33 : Relevé I5_2 et numérotation des USC

3.1. Cadre de présentation



373. Les maisons de Caylus

fig. 34 : Diagramme phasé simplifié de la façade I5_2

3.1. Cadre de présentation



383. Les maisons de Caylus

fig. 35 : Relevé phasé de la façade I5_2

3.1. Cadre de présentation



393. Les maisons de Caylus

fig. 36 : Relevé I5_1 et numérotation des USC

3.1. Cadre de présentation



403. Les maisons de Caylus

fig. 37 : Diagramme phasé simplifié de la façade I5_1

3.1. Cadre de présentation



413. Les maisons de Caylus

fig. 38 : Relevé phasé de la façade I5_1

3.1. Cadre de présentation
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fig. 39 : La maison médiévale en pan de bois, façade sur la rue Droite
(Source : LONCAN B., 1982. 3e maison rue Droite ; Photographie : F. FRAY (1971))

fig. 40 : La maison médiévale en pan de bois, détail de la façade de l’impasse Prestat
(Source : LONCAN B., 1982. 3e maison rue Droite ; Photographie : Ch. SOULA)

3. Les maisons de Caylus
3.2. Construire une maison à Caylus
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fig. 41 : Reproduction d’une lithographie anonyme (XIXe siècle)
(Source : LONCAN B., 1982. 3e maison rue Droite)

fig. 42 : Fenêtre géminée de l’élévation latérale et demi-croisée
(Source : LONCAN B., 1982. 3e maison rue Droite ; photographie : F. FRAY (1971))

3. Les maisons de Caylus
3.2. Construire une maison à Caylus
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fig. 43 : croix de Saint-André (I6_2)
(photographie, relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 44 : exemple de hourdis en tuf  (I8_1)
(photographie, relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3. Les maisons de Caylus
3.2. Construire une maison à Caylus



453. Les maisons de Caylus

fig. 45 : carte de la structure des sous-sols annotée (d’après LONCAN et al., 1993, p.14)

fig. 46 : carte géologique vecteur harmonisée et annotée (BRGM, 2005)

0 10km

3.2. Construire une maison à Caylus



463. Les maisons de Caylus

fig. 47 : photographie agrandie d’un bloc de calcaire oolitique du Bajocien 
(photographie : Eric CHABANNE)

fig. 48 : photographie agrandie d’un bloc de calcaire oolitique du Bathonien
(photographie : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



473. Les maisons de Caylus

fig. 49 : photographie agrandie d’un bloc de calcaire blanc « de Septfonds »
(photographie : Eric CHABANNE)

fig. 50 : photographie agrandie d’un bloc de calcaire à Pecten
(photographie : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



483. Les maisons de Caylus

fig. 52 : photographie agrandie d’un bloc de tuf
(photographie : Eric CHABANNE)

fig. 51 : photographie agrandie d’un bloc de calcaire lithographique de l’Infralias
(photographie : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



493. Les maisons de Caylus

fig. 54 : tableau de mesure des surfaces relevées

fig. 53 : situation de la portion retenue
(mesures d’aire effectuées de manière informatique sur le relevé vectorisé) 

Relevé Surface mesurée* (m²) Pourcentage
I5_1 405 14,89%
I5_2 294 10,81%
I6_1 255 9,38%
I6_2 392 14,41%
I7_1 440 16,18%
I7_2 539 19,82%
I8_1 395 14,52%
Total 2720

* Toutes les surfaces ont été mesurées à partir des relevés mis à l'échelle à l'aide 
du script "Surface 6 pour Illustrator" créé par René Landry

24m²

fig. 55 : orthophotographie du pan de mur

* Toutes les surfaces ont été mesurées à 
partir des relevés mis à l’échelle et à l’aide 
du script « Surface 6 pour Illustrator » créé 
par René LANDRY

3.2. Construire une maison à Caylus



503. Les maisons de Caylus

fig. 56 : relevé à partir de l’orthophotographie et étude des matériaux
(Relevé et D.A.O : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



513. Les maisons de Caylus

fig. 57 : linteau de porte en calcaire à pecten (I8_1_POR 4)
(photographie, relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



523. Les maisons de Caylus

fig. 58 : typo-chronologie indicative des traces d’outils
(DAO : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



533. Les maisons de Caylus

fig. 59 : exemples de tailles layées (de gauche à droite I5_1_FEN04 ; I8_1_FEN17 ; I8_1_POR1)
(photographies : Eric CHABANNE)

fig. 60 : exemples de tailles brettelées (de gauche à droite I5_1_FEN11 ; I6_2_FEN10 ; I8_1_FEN07)
(photographies : Eric CHABANNE)

fig. 61 : exemples de tailles bouchardées (de gauche à droite I5_1_FEN03 ; I6_2_POR9 ; I8_1_POR3)
(photographies : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



543. Les maisons de Caylus

fig. 62 : exemples de finitions aux outils abrasifs (de gauche à droite I5_1_FEN07 ; I5_1_POR5 ; 
I6_2_FEN02)
(photographies : Eric CHABANNE)

fig. 63 : exemples de tailles à la broche (de gauche à droite I5_2_FEN10 ; I6_2_FEN07 ; 
I6_2_POR9)
(photographies : Eric CHABANNE)

fig. 64 : exemples de ciselures (de gauche à droite I5_2_POR4 ; I6_1_FEN03 ; I8_1_POR3)
(photographies : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



553. Les maisons de Caylus

fig. 66 : bloc taillé à la boucharde avec ciselure relevée, cassure postérieure (I5_2_POR5)
(Photographie : Eric CHABANNE)

fig. 65 : traverse de demi-croisée remployée en colonnette
(photographie : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



563. Les maisons de Caylus

fig. 67 : surélévation en pan de bois de remploi (I6_2)
(photographie et relevé : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



573. Les maisons de Caylus

fig. 68 : exemple de bloc de pierre de taille remployé en parement (I6_2)
(photographie : Eric CHABANNE)

fig. 69 : exemple de bloc retaillé et remployé en encadrement (I6_1_FEN 1)
(photographie : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



583. Les maisons de Caylus

fig. 70 : exemple de bloc en partie ravalé (I5_1_FEN 7)
(photographie : Eric CHABANNE)

fig. 71 : carte de répartition de la densité de remploi
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG : Eric CHABANNE)

3.2. Construire une maison à Caylus



593. Les maisons de Caylus

fig. 72 : répartition des fenêtres géminées
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et relevés : Eric CHABANNE)

0 10 20m

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



603. Les maisons de Caylus

fig. 73 : répartition des arcades (plein cintre en rouge, brisées en bleu)
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et relevés : Eric CHABANNE)

0 10 20m

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



613. Les maisons de Caylus

fig. 74 : répartition des portes à linteau sur coussinets (quart-de-rond en rouge, cavet en bleu)
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et relevés : Eric CHABANNE)

0 10 20m

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



623. Les maisons de Caylus

fig. 75 : répartition des fenêtres à croisée (croisée en rouge, demi-croisée en bleu)
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et relevés : Eric CHABANNE)

0 10 20m

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



633. Les maisons de Caylus

fig. 76 : exemples de fenêtres à croisée dont le remplage est bûché
(Photographies : SÉRAPHIN G., Caylus, maison 23, rue Droite, 2019)
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2.11 - ancienne niche d’évier
Niche à arêtes brutes couverte en plein cintre. Pail-
lasses chanfreinées. Vasque établie à hauteur d’ap-
pui (contrairement à la niche d’évier 2.05). La niche 
est contemporaine du panneau dans lequel  elle 
s’inscrit. Le spierres constituant le percement sont 
plus courtes que la profondeur de la niche, indice 
probable d’un remploi
Datation estimée : 16e siècle.

2.12 - armoire murale
Niche feuillurée rectangulaire. Les deux gonds d’origine sont en place de même que 
la douille du verrou de fermeture. Les panneaux latéraux sont probablement rem-
ployés à en juger par l’incohérence des rainures d’encastrement des étagères. le per-
cement est contemporain de la niche d’évier 2.11.
Dataton estimée : 16e siècle à partir d’un ouvrage antérieur.

2.13 - croisées
Le chambranle est constitué d’un tore dégagé 
par une gorge, le meneau et la traverse (man-
quants), étant encastrées en retrait à mi profil. 
L’absence de congé et les appuis recoupés sug-
gèrent l’hypothèse de matériaux de remploi. 
Embrasures couvertes en arc segmentaire. Les 
coussièges d’origine ont été déposés (vestiges 
des pierres d’allège sur chant en place). les per-
cements sont contemporains de la maçonnerie 
de façade.
Datation estimée : 16e siècle.

2.14 - armoires murales
Simples niches feuillurées rectangulaires disposées symétriquement de part et 
d’autre de la cheminée 
Datation estimée : 16e siècle.

2.14 - cheminée
Cheminée à manteau débordant et mouluré. 
Piédroits moulurés en place . Le manteau et la 
hotte d’origine ont été déposés et remplacés par 
un linteau de bois.   
datation estimée : 16e siècle, remanié 19e.
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DEUXIÈME ETAGE (cf. planche 5, 6, 8, 9)

3.01 - demi-croisée  
La baie ne conserve aucune trace de traverse ou d’appui 
mouluré et semble dans son état d’origine. Sa modéna-
ture (chambranle souligné par une gorge) étant semblable 
à celle de la croisée voisine, il est donc probable qu’elle 
soit contemporaine de la cage d’escalier dont elle assurait 
l’éclairement et qu’elle ait été réalisée avec des pierres de 
remploi provenant d’ouvrages antérieurs. L’appui est non 
saillant.
Datation estimée : 17e ou 19e s.

3.02 - croisée  
Ancienne croisée. Encadrement 
souligné par une gorge (sans 
congé) retaillée en feuillure pour 
recevoir des contrevents . Le me-
neau et la traverse ont été déposés 
mais les traces de leur accroche 
sont visibles. L’appui d’origine est 
en place. Il est profilé en gorge et 
a été sectionné à ses extrémités, 
indice du remploi d’un ouvrage antérieur.
Les anciens coussièges ont été supprimés. La dalle formant allège entre eux est en-
core en place. Le couvrement d’embrasure est en arc segmentaire. 
datation estimée : 16e siècle

3.03 - cheminée moderne
Manteau de cheminée constitué de deux piédroits en pierres de taille posées sur 
chant et d’un linteau de bois. le contrecoeur a été déposé et l’âtre ouvre sur le 
conduit de la cheminée située à l’étage inférieur.  
Datation estimée : milieu 19e siècle.

3.04 - armoire murale
Ouverture feuillurée rectangulaire. Les ferrures et le volet de fermeture ont disparu. 
Rainures d’encastrement pour l’étagère.
Datation estimée : 16e siècle 

3.05 - caisson de latrines
Ouverture feuillurée avec deux gonds en place. La dalle 
ercée est manquante. le caisson est en saillie sur la venelle 
mitoyenne
Datation estimée : 16e siècle

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



643. Les maisons de Caylus

fig. 77 : répartition des portes à linteau délardé en accolade
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et photographies : Eric CHABANNE)
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3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



653. Les maisons de Caylus

fig. 78 : répartition des baies en arc clavé segmentaire ou en anse de panier
(segmentaire en rouge, anse de panier en bleu)
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et photographies : Eric CHABANNE)
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3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



663. Les maisons de Caylus

fig. 79 : répartition des baies couvertes d’un arc segmentaire monolithe
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et photographies : Eric CHABANNE)
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3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



673. Les maisons de Caylus

fig. 80 : répartition des baies à linteau délardé en arc segmentaire
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et photographies : Eric CHABANNE)
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3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



683. Les maisons de Caylus

fig. 81 : répartition des fenêtres quadrangulaires à appui mouluré
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et photographies : Eric CHABANNE)
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3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



693. Les maisons de Caylus

fig. 82 : répartition des baies quadrangulaires sans appui mouluré
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; SIG et photographies : Eric CHABANNE)
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3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



703. Les maisons de Caylus

fig. 83 : cheminée de la maison faisant l’angle entre la rue Droite et l’impasse Prestat
(photographie : LONCAN B. et al., 1993, p. 229)

fig. 84 : cheminée de la « maison du Roy » à Saint-Antonin-Noble-Val
(photographie : LONCAN B., Dossier d’inventaire fondamental, Saint-Antonin-Noble-Val (82), maison dite du Roy.
Inventaire général, 1981)

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



713. Les maisons de Caylus

fig. 85 : cheminée de la maison Fontpeyrouse à Cordes
(photographie : NAPOLÉONE A.-L., « L’Équipement domestique dans l’architecture civile médiévale » 
2002, p.243)

fig. 86 : éviers de la maison du 23 rue Droite
(photographies : SÉRAPHIN G., 2019)

12

2.04 - armoire murale
Armoire murale feuillurée, rectangulaire. Un gond de ferme-
ture en place. Une base de colonnette appartenant peut-être 
à une ancienne fenêtre médiévale est déposée dans l’armoire. 
L’armoire est contemporaine du mur dans lequel elle est per-
cée et de la cheminée voisine. Le linteau de couvrement est 
encadré par deux trous d’encastrement disposés sans symé-
trie.

2.04 - ancienne niche d’évier
Niche murale couverte en arc brisé retombant sur deux paillasses chanfreinées. la 
vasque est établie près du sol. Le fond de niche est constitué de grandes dalles sur 
chant. Les claveaux de l’arc ne sont pas extradossés  et ne sont pas solidaires du 
fond de la niche. L’ouvrage a été mis en place antérieurement au mur mitoyen ouest 
mais, en dépit de ses caractères stylistiques, il pourrait ne pas être pas antérieur au 
15e siècle. Le mortier de pose  ocre-orangé est en effet le même dans les élévations 
ouest et nord.
Datation estimée : 13e siècle ou 15/16e siècle

2.05 - ancien caisson de latrines - armoire murale
Niche murale feuillurée rectangulaire. Vestiges du sièges de 
pierre. Les éléments de serrurrerie ont été arrachés. Le cais-
son de latrines a été condamné et transformé en armoire à 
une époque indéterminée. L’ouvrage est solidaire et contem-
porain de la niche d’évier voisine. 
Datation estimée : 13 ou 15/16e siècle

2.06 - ancienne porte
Porte chanfreinée en arc brisé segmentaire. Congés en retour de chanfrein.  Cla-
veaux non extradossés. Pierres hachurées, reprises à la bretture. La porte est établie 

en hauteur, au-dessus du niveau de plancher. Ses ma-
çonneries ne soient pas solidaires des parements ad-
jacents, signe possible d’un repercement plus tardif. 
La porte bat vers l’extérieur et ouvre sur l’ancienne 
venelle mitoyenne où elle est prolongée exactement 
par une porte ouvrant sur la maison voisine et exac-
tement. Un caisson couvert (soufflet), traversant la 
venelle assurait la jonction des deux portes dont il 
était solidaire. Le couvrement d’embrasure est en arc 
segmentaire. La communication entre les deux mai-
son est condamnée. Les gonds d’origine sont en place
Datation estimée : 16e siècle

Niche d’évier couverte en arc brisé 
avec vasque au sol.
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2.11 - ancienne niche d’évier
Niche à arêtes brutes couverte en plein cintre. Pail-
lasses chanfreinées. Vasque établie à hauteur d’ap-
pui (contrairement à la niche d’évier 2.05). La niche 
est contemporaine du panneau dans lequel  elle 
s’inscrit. Le spierres constituant le percement sont 
plus courtes que la profondeur de la niche, indice 
probable d’un remploi
Datation estimée : 16e siècle.

2.12 - armoire murale
Niche feuillurée rectangulaire. Les deux gonds d’origine sont en place de même que 
la douille du verrou de fermeture. Les panneaux latéraux sont probablement rem-
ployés à en juger par l’incohérence des rainures d’encastrement des étagères. le per-
cement est contemporain de la niche d’évier 2.11.
Dataton estimée : 16e siècle à partir d’un ouvrage antérieur.

2.13 - croisées
Le chambranle est constitué d’un tore dégagé 
par une gorge, le meneau et la traverse (man-
quants), étant encastrées en retrait à mi profil. 
L’absence de congé et les appuis recoupés sug-
gèrent l’hypothèse de matériaux de remploi. 
Embrasures couvertes en arc segmentaire. Les 
coussièges d’origine ont été déposés (vestiges 
des pierres d’allège sur chant en place). les per-
cements sont contemporains de la maçonnerie 
de façade.
Datation estimée : 16e siècle.

2.14 - armoires murales
Simples niches feuillurées rectangulaires disposées symétriquement de part et 
d’autre de la cheminée 
Datation estimée : 16e siècle.

2.14 - cheminée
Cheminée à manteau débordant et mouluré. 
Piédroits moulurés en place . Le manteau et la 
hotte d’origine ont été déposés et remplacés par 
un linteau de bois.   
datation estimée : 16e siècle, remanié 19e.

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



723. Les maisons de Caylus

fig. 87 : armoires murales de la maison 23, rue Droite, Caylus
(photographies : SÉRAPHIN G., 2019)

fig. 88 : tour des Maurand, rue du Taur, Toulouse
(photographie : CC Didier DESCOUENS, wikipedia.org)
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112 - cheminée  
Piédroits en pierres. Linteau en madrier. Le 
manteau est venu condamner partiellement 
l’ancienne armoire murale 1.11. La chemi-
née est postérieure au solin de la cheminée 
de l’étage. Elle ne semble pas antérieure au 
19e siècle.

113 - escalier
Escalier de bois suspendu à deux volées. 
La rampe est à barreaux carrés tournés sur 
l’angle. La porte du cloisonnement de la 
cage d’escalier est de style Louis-Philippe. 
L’escalier est venu condamner une porte 
antérieure, elle-même repercée à l’époque 
moderne
Datation estimée : milieu ou troisième 
quart 19e siècle

1.14 - armoire murale - 16e siècle
Niche feuillurée en plein cintre. La niche présente des rainures 
latérales pour la mise en place d’étagères et conserve des ves-
tiges de sa serrurerie ancienne. Les rainures latérales s’inter-
rompent avant le fond de la niche ce qui suggère le remploi 
d’une niche antérieure au 16e siècle initialement moins pro-
fonde. 
Datation estimée : 16e siècle

1.15 - encorbellement
Encorbellement mis en place pour porter l’âtre de la cheminée de l’étage supérieur. 
Datation estimée : 16e siècle

1.16 - porte condamnée
EVestiges d’une porte moderne à encadrement feuilluré. Lin-
teau bois remplacé dans un second te,ps par un linteau en 
pierre   Datation estimée : 19e siècle
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2.04 - armoire murale
Armoire murale feuillurée, rectangulaire. Un gond de ferme-
ture en place. Une base de colonnette appartenant peut-être 
à une ancienne fenêtre médiévale est déposée dans l’armoire. 
L’armoire est contemporaine du mur dans lequel elle est per-
cée et de la cheminée voisine. Le linteau de couvrement est 
encadré par deux trous d’encastrement disposés sans symé-
trie.

2.04 - ancienne niche d’évier
Niche murale couverte en arc brisé retombant sur deux paillasses chanfreinées. la 
vasque est établie près du sol. Le fond de niche est constitué de grandes dalles sur 
chant. Les claveaux de l’arc ne sont pas extradossés  et ne sont pas solidaires du 
fond de la niche. L’ouvrage a été mis en place antérieurement au mur mitoyen ouest 
mais, en dépit de ses caractères stylistiques, il pourrait ne pas être pas antérieur au 
15e siècle. Le mortier de pose  ocre-orangé est en effet le même dans les élévations 
ouest et nord.
Datation estimée : 13e siècle ou 15/16e siècle

2.05 - ancien caisson de latrines - armoire murale
Niche murale feuillurée rectangulaire. Vestiges du sièges de 
pierre. Les éléments de serrurrerie ont été arrachés. Le cais-
son de latrines a été condamné et transformé en armoire à 
une époque indéterminée. L’ouvrage est solidaire et contem-
porain de la niche d’évier voisine. 
Datation estimée : 13 ou 15/16e siècle

2.06 - ancienne porte
Porte chanfreinée en arc brisé segmentaire. Congés en retour de chanfrein.  Cla-
veaux non extradossés. Pierres hachurées, reprises à la bretture. La porte est établie 

en hauteur, au-dessus du niveau de plancher. Ses ma-
çonneries ne soient pas solidaires des parements ad-
jacents, signe possible d’un repercement plus tardif. 
La porte bat vers l’extérieur et ouvre sur l’ancienne 
venelle mitoyenne où elle est prolongée exactement 
par une porte ouvrant sur la maison voisine et exac-
tement. Un caisson couvert (soufflet), traversant la 
venelle assurait la jonction des deux portes dont il 
était solidaire. Le couvrement d’embrasure est en arc 
segmentaire. La communication entre les deux mai-
son est condamnée. Les gonds d’origine sont en place
Datation estimée : 16e siècle

Niche d’évier couverte en arc brisé 
avec vasque au sol.

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



733. Les maisons de Caylus

fig. 89 : maison dite « des Templiers », place Champollion, Figeac
(photographie : CC Thierry 46, wikipedia.org)

fig. 90 : restitution et photographies de la maison dite « des Loups », rue Droite, Caylus
(restitution et photographies : LONCAN B. et ROQUES P., Inventaire général, 1982)

3.3. Vivre dans une maison de la Saliège au Moyen Âge et à l’Époque moderne



743. Les maisons de Caylus

fig. 91 : parcelle 398. Situation actuelle et plans anciens

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

EstOuest

Nord

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

fig. 92 : parcelle 398. Élévations observables, rue du Commandant Alibert à gauche, rue 
Droite à droite.
(relevés et DAO : Eric CHABANNE)

Cadastre actuel

3.4. Les demeures dans les îlots



753. Les maisons de Caylus

fig. 93 : parcelle 399. Situation actuelle et plans anciens

Nord

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

fig. 94 : parcelle 399. Élévation 
observable rue du Commandant 
Alibert 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 95 : parcelle 399. Plan schématique
(parcelles 399 et 400) 

(DAO : Eric CHABANNE)

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

3.4. Les demeures dans les îlots



763. Les maisons de Caylus

Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 96 : parcelle 400. Situation actuelle et plans anciens

fig. 97 : parcelle 400. Élévation observable rue du 
Commandant Alibert 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



773. Les maisons de Caylus

Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 98 : parcelle 401. Situation actuelle et plans anciens

fig. 99 : parcelle 401. Élévation 
observable rue du Commandant 
Alibert 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



783. Les maisons de Caylus

Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 100 : parcelle 1002. Situation actuelle et plans anciens

fig. 101 : parcelle 1002. Élévation 
observable rue du Commandant 
Alibert 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 102 : parcelle 1002. Vue aérienne 
(geoportail.gouv.fr)

3.4. Les demeures dans les îlots



793. Les maisons de Caylus

fig. 103 : plan schématique des intérieurs de l’îlot I8 visités
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

3.4. Les demeures dans les îlots



803. Les maisons de Caylus

Nord * Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 104 : parcelle 403. Situation actuelle et plans anciens

fig. 105 : parcelle 403. Élévation 
observable rue du Chapelier 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 106 : parcelle 403. Plan schématique 
du rez-de-chaussée

(DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



813. Les maisons de Caylus

Nord Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 107 : parcelle 871. Situation actuelle et plans anciens

fig. 108 : parcelle 871. Élévations observables, rue du Chapelier à gauche, rue du 
Commandant Alibert à droite.
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



823. Les maisons de Caylus

fig. 109 : parcelle 871. Photographie et localisation de l’ancienne entrée
(photographie, relevé et DAO : Eric CHABANNE)

Ancienne porte d’entrée Situation sur le cadastre

Situation sur le relevé rue du Chapelier (I7_1)

Situation sur le plan schématique

3.4. Les demeures dans les îlots



833. Les maisons de Caylus

Nord

EstOuest

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 110 : parcelle 404. Situation actuelle et plans anciens

fig. 111 : parcelle 404. Élévations observables, rue Droite à gauche, rue du Commandant 
Alibert à droite.
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



843. Les maisons de Caylus

Nord
* Les plans schématiques ne sont pas métrés 

et ne comportent donc pas d’échelle.

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 112 : parcelle 870. Situation actuelle et plans anciens

fig. 113 : parcelle 870. Élévation 
observable rue du Commandant 
Alibert 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 114 : parcelle 870. Plan schématique 
(parcelles 404, 405 et 870) 

(DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



853. Les maisons de Caylus

Nord

EstOuest

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 115 : parcelle 405. Situation actuelle et plans anciens

fig. 116 : parcelle 405. Élévations observables, rue du Chapelier à gauche, rue Droite à 
droite.
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



863. Les maisons de Caylus

EstOuest

Nord Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 117 : parcelle 406. Situation actuelle et plans anciens

fig. 118 : parcelle 406. Élévations observables impasse de l’Abattoir à gauche, rue Droite 
au milieu et rue du Chapelier à droite. 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



873. Les maisons de Caylus

fig. 120 : parcelle 406. Vue générale du premier étage
(Photographie : Sandrine RUEFLY, Inventaire pays Midi-Quercy)

fig. 119 : parcelle 406. Plan schématique
(DAO : Eric CHABANNE)

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

3.4. Les demeures dans les îlots



883. Les maisons de Caylus

NordNord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 121 : parcelle 407. Situation actuelle et plans anciens

fig. 122 : parcelle 407. Élévations observables, impasse 
de l’Abattoir à gauche, rue du Chapelier à droite
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



893. Les maisons de Caylus

NordNord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 123 : parcelle 408. Situation actuelle et plans anciens

fig. 124 : parcelle 408. Élévations observables, impasse 
de l’Abattoir à gauche, rue du Chapelier à droite
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



903. Les maisons de Caylus

Nord

Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 125 : parcelle 409. Situation actuelle et plans anciens

fig. 126 : parcelle 409. Élévations observables, 
impasse de l’Abattoir à gauche, rue du Chapelier 
à droite
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 127 : parcelle 409. Restitution 
des proportions du plan visuel, 

d’après le compoix de 1787
(DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



913. Les maisons de Caylus

Nord

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 128 : parcelle 410. Situation actuelle et plan ancien

fig. 129 : parcelle 410. Élévation observable 
rue du Chapelier
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 130 : parcelle 410. Photographie de la maison vue du niveau de toiture de l’îlot I7
(Photographie : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots
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fig. 131 : plan schématique des intérieurs de l’îlot I6 visités
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

3. Les maisons de Caylus

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

3.4. Les demeures dans les îlots



933. Les maisons de Caylus

Nord Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 132 : parcelle 411. Situation actuelle et plans anciens

fig. 133 : parcelle 411. Élévations observables, rue de l’Hôtel 
à gauche, impasse de l’Abattoir à droite
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



943. Les maisons de Caylus

Nord Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 134 : parcelle 412. Situation actuelle et plans anciens

fig. 135 : parcelle 412. Élévations observables, rue 
de l’Hôtel à gauche, impasse de l’Abattoir à droite
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 136 : parcelle 412. Déformation 
de la façade occidentale

(photographie : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



953. Les maisons de Caylus

Nord

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 137 : parcelle 413. Situation actuelle et plans anciens

fig. 138 : parcelle 413. Élévation 
observable impasse de l’Abattoir 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 139 : parcelle 413. Plan schématique 
(parcelles 413 et 414) 

(DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



963. Les maisons de Caylus

Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 140 : parcelle 414. Situation actuelle et plans anciens

fig. 141 : parcelle 414. Élévation observable impasse 
de l’Abattoir 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



973. Les maisons de Caylus

Nord

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 142 : parcelle 415. Situation actuelle et plans anciens

fig. 143 : parcelle 415. Élévation 
observable rue de l’Hôtel
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots



983. Les maisons de Caylus

Nord
Nord

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 144 : parcelle 416. Situation actuelle et plans anciens

fig. 145 : parcelle 416. Élévations observables 
rue de l’Hôtel à gauche, impasse de l’Abattoir 
à droite 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE) fig. 146 : parcelle 416. Plan schématique 

(DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots
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fig. 147 : parcelle 416. Porte séparant les parcelles 416 et 417

fig. 148 : parcelle 416. Pilier médian 
visible dans le mur nord 
(photographies : Eric CHABANNE)

3. Les maisons de Caylus
3.4. Les demeures dans les îlots



1003. Les maisons de Caylus

Nord Nord

EstOuest

Plan visuel de 1780. A.D.82, 3E 262

Cadastre de 1836. A.D.82, 3P 2340

Cadastre actuel

fig. 149 : parcelle 417. Situation actuelle et plans anciens

fig. 150 : parcelle 417. Élévations observables, rue de l’Hôtel à gauche, rue Droite au 
milieu et impasse de l’Abattoir à droite. 
(relevé et DAO : Eric CHABANNE)

3.4. Les demeures dans les îlots
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fig. 151 : parcelle 417. Plan schématique des intérieurs
(DAO : Eric CHABANNE)

3. Les maisons de Caylus

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

3.4. Les demeures dans les îlots
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fig. 152 : plan schématique des intérieurs de l’îlot I5 visités
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

3. Les maisons de Caylus

* Les plans schématiques ne sont pas métrés 
et ne comportent donc pas d’échelle.

3.4. Les demeures dans les îlots
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4. 
LE QUARTIER ET LA VILLE-

NEUVE



1044. Le quartier et la ville-neuve

fig. 153 : relief  et situation de Caylus
(fond de carte : cadastre de 1836, IGN ; SIG et DAO : Eric Chabanne)

50m0

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1054. Le quartier et la ville-neuve

fig. 154 : extrait de la carte de Cassini
(geoportail.gouv.fr)

fig. 155 : extrait de la carte de l’État-Major (1820-1866)
(geoportail.gouv.fr)

Moulins

MoulinsFontaine de
Lifernet
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Portanel

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1064. Le quartier et la ville-neuve

fig. 156 : Trame urbaine du bourg de Caylus
(fond de carte : cadastre de 1836 ; DAO : Eric CHABANNE)

fig. 157 : porte de ville et tracé de l’enceinte du premier bourg
(ÉCLACHE M., Doss. d’inventaire, Caylus (82), fortifications d’agglo., 1982 ; fond de carte : cadastre.gouv.fr)

Trame du premier bourg

Trame de l’extension

Ancien tracé présumé 
de l’enceinte

50m0

50m0

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1074. Le quartier et la ville-neuve

fig. 158 : Maison route nationale dont le deuxième étage pourrait correspondre à l’ancien 
chemin de ronde, d’après Michèle Éclache
(ÉCLACHE M., Doss. d’inventaire, Caylus (82), fortifications d’agglo. 1982 ; fond de carte : cadastre.gouv.fr)

fig. 159 : Tracé de la muraille de la Saliège d’après les limites parcellaires et les observations 
du bâti
(Fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

50m0

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1084. Le quartier et la ville-neuve

fig. 160 : répartition des appellations par parcelle dans le compoix de 1787
(Source : A.C. Caylus CC9 ; Fond de carte : cadastre de 1836 modifié ; DAO : Eric CHABANNE)

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1094. Le quartier et la ville-neuve

fig. 161 : répartition des appellations par parcelle dans le compoix de 1679
(Source : A.C. Caylus CC8 ; Fond de carte : cadastre de 1836 modifié ; DAO : Eric CHABANNE)

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1104. Le quartier et la ville-neuve

fig. 162 : répartition des appellations par parcelle dans le compoix de 1656
(Source : A.C. Caylus CC7 ; Fond de carte : cadastre de 1836 modifié ; DAO : Eric CHABANNE)

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1114. Le quartier et la ville-neuve

fig. 163 : parcellaire restitué d’après le compoix de 1656
(Source : A.C. Caylus CC7 ; Fond de carte : cadastre de 1836 modifié ; DAO : Eric CHABANNE)
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4.2. Le cadre d’un urbanisme



1124. Le quartier et la ville-neuve

fig. 164 : androne de l’îlot I2 conservé malgré des blocs d’attente en saillie
(Photographie : Eric CHABANNE ;  fond de carte : cadastre.gouv.fr)

fig. 165 : parcelles mitoyennes sans androne, îlot I1
(Photographie : Eric CHABANNE ;  fond de carte : cadastre.gouv.fr)

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1134. Le quartier et la ville-neuve

fig. 166 : grandes arcades médianes, îlot I4
(Photographie : Eric CHABANNE ;  fond de carte : cadastre.gouv.fr)

fig. 167 : grandes arcades médianes, îlot I3
(Photographie : Eric CHABANNE ;  fond de carte : cadastre.gouv.fr)

4.2. Le cadre d’un urbanisme



1144. Le quartier et la ville-neuve

fig. 168 : supports médians recouvert par l’enduit mural, I5, parcelle 417
(Photographie : Eric CHABANNE ;  fond de carte : cadastre.gouv.fr)

fig. 169 : évolution de la proportion des catégories d’activités dans la
population du quartier (XVIIe - XIXe siècles)
(Sources : A.C. Caylus, CC7, CC8, CC9 et A.D.82, 3 P 2340)
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4.2. Le cadre d’un urbanisme

4.3. Les hommes et les femmes, aspects spatiaux des marqueurs sociaux



1154. Le quartier et la ville-neuve

fig. 170 : répartition des métiers par parcelle d’après le cadastre de 1836
(Source : A.D. 82, 3 P 2340 ; DAO : Eric CHABANNE)

4.3. Les hommes et les femmes, aspects spatiaux des marqueurs sociaux



1164. Le quartier et la ville-neuve

fig. 171 : répartition des métiers par parcelle d’après le compoix de 1787
(Source : A.C. Caylus, CC9 ; fond de carte : cadastre de 1836 modifié ; DAO : Eric CHABANNE)

4.3. Les hommes et les femmes, aspects spatiaux des marqueurs sociaux



1174. Le quartier et la ville-neuve

fig. 172 : répartition des métiers par parcelle d’après le compoix de 1679
(Source : A.C. Caylus, CC8 ; fond de carte : cadastre de 1836 modifié ; DAO : Eric CHABANNE)

4.3. Les hommes et les femmes, aspects spatiaux des marqueurs sociaux



1184. Le quartier et la ville-neuve

fig. 173 : répartition des métiers par parcelle d’après le compoix de 1656
(Source : A.C. Caylus, CC7 ; fond de carte : cadastre de 1836 modifié ; DAO : Eric CHABANNE)

4.3. Les hommes et les femmes, aspects spatiaux des marqueurs sociaux



1194. Le quartier et la ville-neuve

fig. 174 : répartition des taux d’allivrement par parcelle d’après les trois compoix étudiés
(Source : A.C. Caylus, CC7, CC8, CC9 ; DAO : Eric CHABANNE)

4.3. Les hommes et les femmes, aspects spatiaux des marqueurs sociaux



1204. Le quartier et la ville-neuve

fig. 175 : forme générale et premier découpage de la Saliège
(Fond de carte : Compoix de 1656 (CC7) restitué ; DAO : Eric CHABANNE)

fig. 176 : petites parcelles fonctionnant par deux
(Fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

0 20m10

4.4. La Saliège, un lotissement médiéval ?



1214. Le quartier et la ville-neuve

fig. 177 : relevé de l’élévation des parcelles 413 et 414
(Relevé et DAO : Eric CHABANNE)

fig. 178 : relevés des élévations des parcelles 407 et 408
(Relevé et DAO : Eric CHABANNE)

Nord
Nord

Nord

4.4. La Saliège, un lotissement médiéval ?



1224. Le quartier et la ville-neuve

fig. 179 : répartition du nombre d’entités relevées par période de temps
(DAO : Eric CHABANNE)

4.5. Le quartier dans l’agglomération : penser les dynamiques



1234. Le quartier et la ville-neuve

fig. 180 : répartition spatiale des entités par période de temps
(fond de carte : cadastre.gouv.fr ; DAO : Eric CHABANNE)

4.5. Le quartier dans l’agglomération : penser les dynamiques



1244. Le quartier et la ville-neuve

fig. 181 : modèle chrono-chorématique de l’histoire de Caylus, premier état
(DAO : Eric CHABANNE)

4.6. Pour une représentation schématique de l’histoire



1254. Le quartier et la ville-neuve

fig. 182 : modèle chrono-chorématique de l’histoire de Caylus, second état
(DAO : Eric CHABANNE)

la ville-neuve

4.6. Pour une représentation schématique de l’histoire



1264. Le quartier et la ville-neuve

fig. 183 : modèle chrono-chorématique de l’histoire de Caylus, troisième état
(DAO : Eric CHABANNE)

4.6. Pour une représentation schématique de l’histoire



1274. Le quartier et la ville-neuve

fig. 184 : modèle chrono-chorématique 
de l’histoire de Caylus, quatrième état
(DAO : Eric CHABANNE)

4.6. Pour une représentation schématique de l’histoire



1284. Le quartier et la ville-neuve

fig. 185 : schéma évolutif, auréoles de développement
(DAO : Eric CHABANNE)

1
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4.6. Pour une représentation schématique de l’histoire
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